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Sou des Ecoles 
Bonjour à toutes et à tous, 

Tout d'abord, nous tenons à remercier les 

maîtresses pour avoir emmené les enfants en 

classe de neige dans la station des Coulmes. Ils 

ont séjourné toute la semaine dans un chalet 

(photo jointe) où ils ont passé des superbes 

moments ! Merci pour eux !! 

Nous remercions également tous les gourmands 

du dimanche matin ! 

La dernière vente a été une des plus grosses 

jamais enregistrées par l'association ! 

Ensuite, le Sou vous propose ce mois-ci une vente 

de poissons frais et fumés de chez Andric. 

Entreprise savoyarde qui prépare ses poissons de 

façon traditionnelle et artisanale. 

Vous pouvez passer commande directement par 

mail ( soudesecolesmontaud@gmail.com ) 

jusqu'au jeudi 7 Avril soir. Vous trouverez les 

tarifs ci-dessous. 

Livraison prévue le mercredi 13 avril à la 

Montaudine de 18h à 19h30. Selon les produits 

vous réalisez jusqu'à 15% d'économie par rapport 

aux prix pratiqués en grandes surfaces alors 

profitez-en !! 

Pour les parents d'élèves, la prochaine réunion du 

Sou est prévue ce vendredi 8 avril à 20h à la 

mairie. Nous vous attendons nombreux pour 

organiser les prochaines actions : Carnaval, 

Tombola, quatrième vente de viennoiserie et 

Kermesse !! 

Bon mois d'Avril à toutes et à tous ! 

Le Sou 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
ECOLE 
 
Le 17 mars la 

principale adjointe du 

collège Condorcet de 

Tullins : Mme Lucie 

MALBRANQUE, est 

venue présenter son 

établissement aux 

parents des CM de 

l’école. 

Accueillie par Karen 

RETTUGA, la 

directrice de l’école et 

Jean-Guy 

DREVETON elle a pu expliquer le 

fonctionnement du collège (emploi du temps, 

restauration, langues, régime demi-pension 

externe … ) et répondre aux questions des parents 

en prévision de l’entrée en 6éme de leurs enfants. 

Elle était accompagnée de Claire SZUTER 

membre du conseil d’administration du collège 

qui a également pu faire part de son expérience de 

parent au collège. 

Pour les futurs 6éme une soirée portes-ouvertes 

est prévue le 14 avril prochain au collège 

Condorcet. 
 

Montaud T’Aime : 
Journées sportives pendant les vacances à la 

Montaudine : 

Du sport et des jeux collectifs  

  

Mardi 19 - Mercredi 20, jeudi 21 AVRIL 

Tarifs : 66 euros pour les 3 jours 

Plus éventuelle Adhésion à l’association 

(10€)                       

   

• 8h30-9h accueil jeux de sociétés, kapla... 

• 9h-12h Activités sportives hand, rugby, 

quidditch... 

• 12h-13h30 Pique-nique (non fourni) 

• 13h30-16h30 activités sportives... 

• 16h30 gouter fourni par l’association 

• 16h30-17h30 garderie  

  

Inscription avant le 10 avril par mail 

Montaudtaime@gmail.com 

 

L’écho municipal 

Fermeture mairie 
 

     -Vendredi 15 avril  
 

-Du 25 au 30 avril inclus 
     

 

 Ménage de 
printemps : 

 
Samedi 30 avril 

 
Rendez vous devant la 
Montaudine, avec vos sourires et 
vos remorques !  

 

 

mailto:soudesecolesmontaud@gmail.com
mailto:Montaudtaime@gmail.com
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Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté a mis 

en place un service mobile de prévention santé à 

destination des jeunes du territoire (11-30 ans). 

Ce projet est mis en œuvre par la Maison 

intercommunale des familles. 

Une équipe mobile spécialisée dans la prévention 

santé se déplace sur tout le territoire, à la 

rencontre des jeunes de 11 à 30 ans, dans un 

véhicule spécialement aménagé. Chaque entretien 

est confidentiel, gratuit, anonyme et sans rendez-

vous. 

Mercredi 27 avril de 14h30 à 16h30 à Saint-

Quentin-sur-Isère - parvis de la salle des fêtes 

Pour contacter l'équipe mobile par téléphone : 07 

64 56 23 58 

Pour contacter l'accueil de la Maison 

intercommunale des familles : au 04 56 33 30 20 

 

http://www.saintmarcellin-vercors-

isere.fr/evenement/11187/4451-toute-l-

actualite.htm 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les 
Salariées de 
la 
Commune 

ont participé à la formation 

SST, animée par Christian 
FABRE. 
Ils sont tous opérationnels !  
Retour en images … 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La mairie vous rappelle 
 

Vous avez 16 ans ? Vous devez vous faire recenser en mairie au cours du mois de votre 
anniversaire. Une attestation vous sera remise, utile pour vous présenter à tout examen. 
 
Elections Présidentielles : les prochaines Elections Présidentielles auront lieu les 10 et 24 
avril . Nous vous informons que le bureau de vote sera ouvert de 8h à 19h. 
  
Infos Montaud : Vous pouvez toujours demander votre inscription à « Infos Montaud » ce qui 
permettra à la mairie de vous transmettre des informations rapidement par courriel. Pour cela 
vous devez compléter et envoyer l’imprimé distribué et disponible sur le site www.montaud.fr.   

ASSOCIATION POUR LE 
DON DE SANG BENEVOLE 

NOYAREY – VEUREY : 
Prochaine collecte 

VEUREY-VOROIZE 
Salle des fêtes   

Lundi 11 avril 2022 de 16H 
à 19H30 

 

http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/evenement/11187/4451-toute-l-actualite.htm
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/evenement/11187/4451-toute-l-actualite.htm
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/evenement/11187/4451-toute-l-actualite.htm
http://www.montaud.fr/
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Dimanche 10 avril : 
 Elections Présidentielles- 1er tour- 

Bureau ouvert de 8h à 19h, en salle de mairie 
 
 

Vendredi 15 avril : Mairie fermée 
 
 

Du mardi 19 au jeudi 21 avril : 
 Stage multisports, Montaud T’Aime, 8h30-17h30,  

à la Montaudine 
 
 

Dimanche 24 avril : 
Elections Présidentielles- 2nd tour- 

Bureau ouvert de 8h à 19h, en salle de mairie 
 

Du 25 avril au 30 avril : Mairie fermée 
 
 

Samedi 30 avril : ménage de Printemps, 
Rendez vous à 8h devant la Montaudine 
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1/ Approbation du Compte Rendu  

Le Conseil municipal approuve le compte-rendu de sa 

séance du 08 mars 2022.           

2/Demande de subvention local à sel, région et le 

département : délibération 

Le conseil municipal, DECIDE d’autoriser Francis 

COLIN, Maire, à faire une demande de subvention 

au département et à la région AURA, concernant la 

construction du local à sel. 

3/Délibération : vente de bois communal bois 

sur pieds ou bois façonnés 

Stéphane COING BELLEY n’a pas pris part à ce 

vote. 

Le conseil municipal DECIDE, que la vente de bois 

sera en bois façonnés, et que la gestion de celle-ci 

reviendra à l’ONF. 

4/ Approbation du compte de gestion 2021  

Alain BOUCAUT présente au Conseil municipal le 

compte de gestion 2021. 

Le Conseil municipal, APPROUVE, le compte de 

Gestion 2021.   

5/ COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 

Approbation 

Alain BOUCAUT, adjoint aux finances, présente le 

Compte Administratif 2021 avec les résultats 

suivants : 

0,00 85 026,27 0,00 0,00 0,00 85 026,27

332 203,01 304 750,96 402 085,15 546 597,35 734 288,16 851 348,31

332 203,01 389 777,23 402 085,15 546 597,35 734 288,16 936 374,58

57 574,22 144 512,20 202 086,42

15 122,00 134 395,00 0,00 0,00 15 122,00 134 395,00

15 122,00 191 969,22 0,00 144 512,20 15 122,00 336 481,42

176 847,22 144 512,20 321 359,42

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS

Opérations de l'exercice

Restes à réaliser

TOTAUX

Résultats de clôture

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL - COMMUNE

Résultats reportés Commune

LIBELLES

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Recettes ou 

excédents (1)

Dépenses ou 

déficits (1)

Recettes ou 

excédents (1)

Dépenses ou 

déficits (1)

Recettes ou 

excédents (1)

Dépenses ou 

déficits (1)

 
Monsieur Colin Francis n’a pas pris part à cette 

délibération. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE, le Compte Administratif 2021 tel que 

résumé ci-dessus. 

6/ Affouage : approbation de l’entreprise 

Stéphane COING BELLEY ne prend pas part cette 

décision. 

Suite à l’appel d’offre lancé par la commune à 

quatre entreprises différentes 

Après ouverture des plis,  

Le conseil municipal DECIDE d’engager 

l’entreprise de Mr COING-BELLEY Stéphane                        

Pour l’abattage et le tronçonnage des bois en vue 

de l’affouage 2022. 

La commune DECIDE de fixer le prix à 32€ au m3, 

de fixer le prix à 35 € la stère pour l’affouage. 

7/ Emploi adjoint administratif de mairie : 

ouverture du poste en stage 

Suite au recrutement de Mme Pascaline 

WOLSTEIN, sur le poste d’adjoint administratif, 

Le conseil DECIDE la mise en stage de Mme 

Pascaline WOLSTEIN sur ce poste, à compter du 

1er mars 2022. 
8/Demande de Food Truck (charrette bio) 

Il est proposé au Conseil municipal de pouvoir 

avoir accès à la vente de produits locaux tels que 

les fruits et légumes via « La Charrette bio » qui 

regroupe les produits de plusieurs producteurs 

locaux, avec livraison de « panier », sur Montaud, 

le vendredi de 17h à 18h30. 

Le conseil municipal Décide de proposer un essai 

de 6 semaines avec gratuité de l’emplacement à 

« la Charrette Bio ». 
9/Contrat « pass par-là » : modification du tarifs 

et renouvellement du contrat 

Le Conseil DECIDE de renouveler le contrat sur 

une année et d’augmenter le tarif de la location cela 

justifié par le branchement de « pass par-là » au 

réseau électrique de la commune. 

10/Convention déneigement : délibération 

Suite à l’augmentation du carburant, et en accord 

avec ses deux déneigeurs le Conseil municipal 

DECIDE d’augmenter leurs tarifs, et de garder une 

close de revoyure si la partie carburant varie de 

plus 20% (dans les deux sens)  

-Soit :70 euros HT heures de jours  

85 euros HT heures de nuits et Weekend 

          Astreintes inchangées,  

11/Aide pour l’Ukraine 

Le Conseil municipal, DECIDE d’accorder une aide 

financière d’un montant de 900 euros pour l’aide à 

l’Ukraine. 

12/ Entretient des limites des forêts communales  

Francis COLIN INFORME le Conseil municipal du 

devis reçu par l’ONF concernant l’entretient des 

limites des forêts communales, pour un montant de 

1780 euros HT. 

Le Conseil municipal ACCEPTE le devis présenté. 

13/ Représentant Parc Du Vercors 

Le Conseil municipal DECIDE, de nommer Francis 

COLIN représentant titulaire, et de nommer Stéphane 

COING-BELLEY représentant suppléant. 

 
 
 
 

 
 

 
 


